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Andrew Mitchell, ministre d’Etat britannique des Af-
faires étrangères en charge de l’Afrique vient d’ef-
fectuer une visite de travail au Cameroun. Au cours
de son séjour, il a rencontré Joseph Dion Ngute, Pre-
mier Ministre,  Alamine Ousmane Mey, ministre de
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du territoire, Louis Paul Motaze, Ministre des Fi-
nances entre autres...
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Andrew Mitchell, ministre d’Etat
britannique des Affaires étrangères
en charge de l’Afrique vient d’ef-
fectuer une visite de travail au Ca-
meroun. Au cours de son séjour, il a
rencontré Joseph Dion Ngute, Pre-
mier Ministre,  Alamine Ousmane
Mey, ministre de l’Economie, de la
planification et de l’aménagement
du territoire, Louis Paul Motaze,
Ministre des Finances entre autres.
Au cours des différents entretiens,
il a souligné que son pays entend
davantage renforcer les relations
commerciales avec le pays notam-
ment. Une  relation qui jusqu’ici se
porte plutôt bien à en croire les
chiffres.
La valeur des échanges commer-
ciaux entre le Cameroun et la
Grande-Bretagne a culminé ap-
prend-on à 800 millions de livres
sterling, soit environ 600 milliards
de FCFA en 2022. Il s’agit selon An-
drew Mitchell de « l’une des plus
fortes augmentations du commerce
pour la Grande-Bretagne en
Afrique ». Les hommes d’affaires
camerounais doivent à leur tour
trouver des stratégies pour davan-
tage tirer avantage de cette coopé-
ration.

Hervé Fopa Fogang
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Combien ça coûte ?

La ville de Buea dans la région du
sud-ouest  va bientôt inaugurer
son nouveau marché central. Lan-
cés début 2022 et financés à hau-
teur de 744 461 977 FCFA,  les
travaux de construction seraient
en voie d’achèvement, et le chan-
tier livré sous peu.
Réalisé en coopération avec le
gouvernement Allemand, tel que
nous pouvons lire dans une publi-
cation de Philippe Camille Akoa,
Directeur général du Fond spécial
d’intervention et d’Equipement
Intercommunal, ce projet « s'ins-
crit en droite ligne de la Stratégie
Nationale de Développement
2020-2030 »(SND-30) dans le
cadre du Programme Décentrali-
sation Feicom Villes Moyennes
(PDFVM). En effet, ledit pro-
gramme préconise le développe-
ment d'infrastructures
productives et inclusives pour les
Collectivités territoriales décen-
tralisées. Il est donc un élément
clé de l'effort de développement
économique de la ville.
Le marché offrira un large éven-
tail de services et des magasins
spécialisés. Et devrait de ce fait
également attirer des investis-

seurs et des touristes, renforçant
ainsi la position de Buea en tant
que destination économique de
choix dans la région.
Conçu en vue de répondre aux
normes en matière de sécurité et
d'hygiène, le marché central de
Buea offrira ainsi un environne-
ment sûr et sain pour les com-
merçants et leurs chalands. En
outre, l'utilisation d'équipements
modernes et la gestion profes-
sionnelle du marché garantiront
une expérience clientèle de qua-
lité.
Selon le Directeur général du Fei-
com, cet équipement offrira aux
commerçants locaux un espace
sécurisé pour leurs activités, tout
en générant des recettes pour la
collectivité et en stimulant l'éco-
nomie locale.
Rappelons qu’à l’occasion de la
session budgétaire de décembre
2021, le Maire de la ville de Buea
avait adopté un budget de 2,8
milliards de FCFA pour 2022 et,
comprenant parmi les projets en-
visagés, la construction du mar-
ché central de Buea

Franck Seyi Stg

La construction du marché central de Buea



L
a construction d’une industrie
productive fera partie inté-
grante du développement de
l’Afrique, offrant une voie vers

une transformation structurelle ac-
célérée, la création d’emplois for-
mels à grande échelle et une
croissance inclusive.
Dans un contexte où la part de
l’Afrique dans l’industrie manufac-
turière mondiale a diminué pour at-
teindre le niveau actuel de moins
de 2 %, la BAD suggère que les po-
litiques industrielles plus proactives
soient implémentées pour inverser
la tendance, même si « elles néces-
sitent des connaissances approfon-
dies et une compréhension
détaillée des contraintes et des op-
portunités auxquelles chaque pays
est confronté ».
La Stratégie d’industrialisation de la
BAD pour l’Afrique (2016–2025)
constitue une feuille de route indi-
quant la manière dont elle soutien-

dra la transformation industrielle
dans le continent. Dans le cadre de
partenariats stratégiques, la
Banque soutiendra activement les
efforts déployés par les gouverne-
ments africains pour élaborer leurs
politiques industrielles, notamment
en les aidant à identifier les sec-
teurs potentiels à soutenir et en
élaborant des instruments straté-
giques pour promouvoir le déve-
loppement des chaînes de valeur.
Le rôle de la Banque consistera à
prodiguer des conseils et apporter
une assistance technique et, le cas
échéant, un appui opérationnel.
Suivant les explication d’Abdu
Mukhtar, directeur du Développe-
ment de l’industrie et du commerce
à la Banque africaine de dévelop-
pement, si l’Afrique a fait des pro-
grès encourageants en matière
d’industrialisation au cours de la
période 2010-2022, la pandémie de
Covid-19 et l’invasion de l’Ukraine

par la Russie ont freiné ses efforts
et mis en évidence des lacunes
dans les systèmes de production. «
Le continent a une occasion unique
de remédier à cette dépendance en
renforçant davantage son intégra-
tion et en conquérant ses propres
marchés émergents. »
« La Zone de libre-échange conti-
nentale africaine constitue une op-
portunité inédite de créer un
marché unique de 1,3 milliard de
personnes et de générer des dé-
penses cumulées des consomma-
teurs et des entreprises pouvant
atteindre 4 000 milliards de dollars,
ce qui offre la possibilité de renfor-
cer leurs liens commerciaux et de
production et de tirer enfin parti de
la compétitivité industrielle de l’in-
tégration régionale, comme l’ont
fait d’autres régions. », estime-t-il.

FGM
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La Banque soutiendra active-
ment les efforts déployés par
les gouvernements africains

pour élaborer leurs politiques
industrielles, notamment en

les aidant à identifier les sec-
teurs potentiels à soutenir et
en élaborant des instruments
stratégiques pour promouvoir
le développement des chaînes

de valeur.

Les outils pour booster l’industrialisation de l’Afrique 

S
ur les 52 pays que compte le conti-
nent africain, l’étude montre que 37
ont vu leur niveau d’industrialisation
s’accroître au cours des 11 dernières

années. Le rapport sur l’Indice de l’indus-
trialisation en Afrique (AII) fournit une éva-
luation à l’échelle nationale des progrès
réalisés par lesdits pays africains sur la base
de 19 indicateurs clés qui couvrent les per-
formances manufacturières, le capital, la
main-d’œuvre, l’environnement des af-
faires, les infrastructures et la stabilité ma-
croéconomique.
Aussi, lit-on dans le rapport, le classement
du niveau d’industrialisation des pays afri-
cains s’établit également selon trois axes
dont les performances, les déterminants di-
rects et indirects. Les déterminants directs
comprennent les dotations en capital et en
main-d’œuvre et la manière dont elles sont
déployées pour stimuler le développement
industriel. Les déterminants indirects com-
prennent les conditions environnementales
favorables telles que la stabilité macroéco-

nomique, des institutions et des infrastruc-
tures solides.
Selon les données de la BAD, les progrès les
plus importants en termes d’industrialisa-
tion en Afrique ont été enregistrés au
Bénin, en Éthiopie, en Érythrée, au Gabon,
en Guinée, en Mauritanie, au Mozambique,
au Sénégal et aux Seychelles, qui ont tous
gagné au moins cinq places au cours de la
période 2010-2019.
L’analyse des performances par région fait
ressortir une dominance de l’Afrique du
Nord, dont trois des six pays font partie du
top 10 continental. Elle est suivie par
l’Afrique australe, l’Afrique Centrale, puis

par l’Afrique de l’Ouest et de l’Est.
« L’IIA révèle que des foyers d’industrialisa-
tion apparaissent dans toute l’Afrique et
qu’un certain nombre de pays accomplis-
sent des progrès constants dans la mise en
place des éléments essentiels à la transfor-
mation industrielle. Toutefois, d’une ma-
nière générale, le rythme du
développement industriel demeure trop
lent. Les emplois ne sont pas créés au
rythme requis pour satisfaire les besoins
d’une population en pleine croissance et
permettre aux pays de tirer parti du divi-
dende démographique qui en résulte », ar-
ticule la BAD.
L’Afrique Centrale est l’une des régions les
plus riches en ressources du continent.
Mais son développement industriel a du
plomb dans l’aile en raison de la valeur de
sa monnaie locale qui rend moins compéti-
tives ses exportations, souligne le rapport.
L’état précaire des infrastructures et la per-
sistance des conflits au cours des 30 der-
nières années dans des parties enclavées
de la sous-région, notamment la Répu-
blique centrafricaine, le Tchad et l’Est de la
République démocratique du Congo, ont
contribué au sous-développement des in-
frastructures et au caractère peu propice du
climat des affaires. La Guinée équatoriale,
qui figurait en 2010 parmi les dix pays les
plus performants du continent, est à pré-
sent distancée par le Gabon.
Suivant le classement de la BAD, le Gabon à
fin 2022 est le pays le plus industrialisé en
zone Cemac avec un score de 0,5834, suivi
de la Guinée Equatoriale (0, 5666), de la Ré-
publique du Congo (0,5322), du Cameroun
(0,5300), du Tchad (0, 4178) et de la Répu-
blique Centrafricaine (0,4018).

François Gaël Mbala

Le pays est classé 4e sur les
six que compte la Commu-
nauté économique et moné-
taire de l’Afrique Centrale, et
24e sur le plan continental,
selon  un rapport conjoint
BAD, Union africaine et Orga-
nisation des Nations unies
pour le développement 
industriel (ONUDI).

IndustrIalIsatIon 

Le Cameroun parmi les mauvais élèves en zone Cemac 

L’IIA révèle que des foyers 
d’industrialisation apparaissent

dans toute l’Afrique et qu’un
certain nombre de pays accom-
plissent des progrès constants
dans la mise en place des élé-
ments essentiels à la transfor-

mation industrielle. 
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D
epuis hier lundi 10 avril
2023, l’agence régionale du
Fonds national de l’emploi
(FBE) de Douala, capitale

économique du pays, abrite la
bourse de l’emploi édition 2023. Les
travaux ouverts hier se clôturent
vendredi 14 avril courant. L’objectif
du FNE à travers cette initiative est
de mettre en relation, les jeunes
chercheurs d’emploi diplômés (bac-
calauréats et doctorat) sans expé-
rience professionnelle, avec des
potentiels employés.
La bourse d’emploi de Douala pro-
pose 446 offres dans les secteurs de
: la topographie ; médecine ; digital
; banque/finance ; électronique ;
électricité ; protection de l’enfance
; comptabilité ; enseignement ;
transport/logistique ; architecture ;
métrologie entre autres. Ces offres
concernent les villes de Douala,
Limbé et Kribi.
Jusqu’au vendredi 14 avril 2023, les
chercheurs d’emplois sont appelés
à passer des entretiens d’em-
bauche, suivre des ateliers de for-

mation sur les techniques de re-
cherche d’emploi, le montage de
CV, les techniques de réussite d’un
entretien d’embauche et découvrir
les opportunités de formation pro-
fessionnelle sur les métiers por-
teurs. Les chercheurs d’emploi
auront également l’occasion d’ex-
plorer la banque de données du FNE
qui met à disposition plus de 500
idées de projets de création d’en-
treprises.
Dans le cadre du Programme emploi
diplômé citoyen (PED-CI), le FNE en-
tend placer 175.000 jeunes et
même plus, dont 50.000 pour la
première année, en 2019. Le FNE à
travers cet outil veut apporter des

solutions pérennes à l'exiguïté du
tissu économique face à une de-
mande d'emploi toujours crois-
sante.
L’objectif du gouvernement est
aussi d’apporter une réponse adé-
quate à l'exploitation insuffisante
des opportunités potentielles d'em-
plois dans le pays, face à un sys-
tème de formation peu adapté aux
besoins réels du marché de l'em-
ploi. Selon les chiffres officiels, près
de 70% de jeunes qui arrivent sur le
marché de l'emploi n'ont aucune
qualification en termes de métier.

Jean Daniel Obama

L’initiative du Fonds 
national de l’emploi est un
programme de stage pré-em-
ploi visant l’insertion 
professionnelle des jeunes 
diplômés sans expérience.

opportunItés

Le FNE ouvre la Bourse de l’emploi pour 2023

2
61 milliards FCFA. C’est le
coût du Projet de mobilité
urbaine dans la ville de
Douala (Pmud). Ce dernier

a récemment été présenté aux
populations de la capitale éco-
nomique camerounaise, ainsi
que le Plan d’engagement des
parties prenantes (Pepp) et le
Mécanisme de gestion des
plaintes et litiges (Mgpl).
Roger Mbassa Ndinè, maire de la
ville de Douala a expliqué que le
projet a pour finalité d’améliorer
la mobilité des citoyens et va en-
traiiner des changements « pro-
fonds » dans les infrastructures
avec des problèmes de passage

en hauteur et nécessairement
des modifications dans la circu-
lation urbaine.
Il est désormais question d’in-
tensifier la vulgarisation du pro-
jet; organiser des audiences

foraines dans les zones impac-
tées; mener des actions spéci-
fiques vers les autorités
traditionnelles; inviter les par-
ties prenantes à jouer le rôle de
relais auprès des personnes des
secteurs d’activités qu’elles re-
présentent; prendre en compte
les interactions avec les autres
projets.
Le Pmud comprend trois princi-
paux axes : l’aménagement de
28,1 km du système de transport
urbain de masse  (Bus rapid
Transit) ; l’aménagement de
voies de rabattement avec des
lignes de taxi et de transport en
commun et la professionnalisa-
tion des acteurs du transport ar-
tisanal. Prisca Olinga,
coordonnateur du projet a pré-
cisé que toutes les recommanda-
tions formulées seront mises en
œuvre dans la phase construc-
tion du projet, de la signature
des accords de financement
jusqu’à sa clôture.

Jean Daniel Obama

Le projet qui comprend trois
principaux axes a récem-
ment été vulgarisé dans la
capitale économique du
pays.

douala

Plus de 260 milliards FCFA de la Banque mondiale pour améliorer la mobilité urbaine 

Les chercheurs d’em-
ploi auront également

l’occasion d’explorer la
banque de données du
FNE qui met à disposi-
tion plus de 500 idées
de projets de création

d’entreprises.
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L
’avis à manifestation d’inté-
rêt vise plusieurs objectifs.
Du général au particulier, la
mission a pour finalité de

doter le gouvernement camerou-
nais d’un système centralisé des
données  relatives à l’informa-
tion financière des entreprises
publiques, « hautement disponi-
ble et accessible ». Le consultant
recherché est donc tenu de met-
tre en place une application in-
formatique sécurisée de ces
entités étatiques.
A travers ladite application, il est
question d’ «intégrer et consoli-
der l’ensemble  des structures
fondatrices des bases de don-
nées, des modules, des gra-
phiques et des modèles des
documents disponibles dans les
applications Sisep de la CTR et
Cameroon SOE monitoring tool
de la DGB/DPC».  L’application
va aussi intégrer la gestion de
l’information de base, régulière-

ment mise à jour et consolidée
sur les entreprises publiques; in-
tégrer et optimiser la gestion de
l’information dynamique et his-
torique sur la gouvernance des
entreprises publiques. Le nou-
veau format harmonisé des don-
nées financières conforme aux
modèles de système comptable
Ohada révisé, ainsi que le nou-
veau dictionnaire dictionnaire
unique des données financières
desdites entreprises, entre au-
tres.

Avec les partenaires au déve-
loppement le Cameroun a réalisé
en 2007, une évaluation et un
diagnostic du système de gestion
des finances publiques ayant
servi de base à une longue série
d’actions de réformes. Cepen-
dant, malgré des avancées consi-
dérables, « le résultat de cette
évaluation fait état de ce que la
supervision des entreprises pu-
bliques , des établissements pu-
blics et des collectivités
territoriales décentralisées,
n’est pas convenablement assu-
rée afin de prévenir les risques
budgétaires que leur gestion
pourrait engendrer pour l’admi-
nistration ».
A en croire la Banque mondiale
(2018), la structure institution-
nelle de surveillance et de
contrôle des entreprises pu-
bliques est « fragmentée, avec
une multitude d’institutions
dont les mandats se chevau-
chent ». Ce qui justifie cet avis
de manifestation d’intérêt. Les
intéressés ont encore 9 jours
pour soumissionner. La mission a
une durée de 120 jours.

Julie Bilo’o

Les emprunteurs de la
Banque mondiale recherche
à cet effet, une firme de
consultants.

entreprIses publIques

Vers la mise en place d’un système centralisé des données 

Le consultant recherché
est donc tenu de mettre
en place une application
informatique sécurisée

de ces entités étatiques. 

L
e Cameroun et le Nigeria sont à
nouveau connectés dans la par-
tie septentrionale. Démarrés en
2021, les travaux de réhabilita-

tion du pont sur le Mayo Limani sont
achevés, nous apprend le maître
d’ouvrage, sur le site du chantier, le
2 avril 2023. Logée entre Limani (Ex-
trême-Nord Cameroun) et Achimdé
(Nigeria), l’infrastructure devrait re-
lancer les échanges commerciaux
entre les deux pays, après une inter-
ruption survenue à la suite de l’ef-
fondrement dudit ouvrage, en 2015.
Les travaux de réhabilitation ont été
achevés avant le délai contractuel. Le
tableau affiche à ce jour, un taux de
réalisation de 100%, quand on sait
que le lieu évolue dans des condi-
tions sécuritaires peu reluisantes, no-
tamment dans la ville d’Amchidé.
Construit entre 2008 et 2013 par l’en-

treprise Comar dans le cadre du CD2,
le pont s’est effondré en 2015. Celle-
ci a également été sélectionnée dans
le cadre de la réhabilitation, tandis
que  le contrôle des travaux a été at-
tribué à BET ECTA BTP.
« L’entreprise Comar en charge des
travaux, s’est adaptée à l’environne-
ment du projet, avec un planning qui
tient compte des conditions sécuri-
taires de la ville de Limani, parfois im-
pacté par les pénuries de carburant
et les variations des heures de travail
», nous explique-t-on.
Outre la relance des échanges com-
merciaux entre ces deux pays voisins,
l’infrastructure va aussi rétablir la
liaison entre le Nigeria et le Came-
roun, faciliter le déplacement des
personnes et des biens dans la région
de l’Extrême Nord en reliant les loca-
lités de Limani et Amchidé. L’inaugu-
ration de ce pont de 124 mètres
linéaires et ses accès  est prévue pour
tous les tout prochains jours. Néan-
moins, les «opérations préalables à la
réception provisoire ont été réalisées
».
«Les travaux réalisés ont été optimi-

sés à travers l’exécution d’autres
prestations et comprennent la démo-
lition de 40ml sur 120ml, la réalisa-
tion du radier général en béton
cyclopéen sur 42,5 ml avec aciers

d’enracinage, la réalisation de 4 se-
melles, de 3 piles, une culée, de 4 tra-
vées du tablier et des travaux de
remblais du bloc technique. En outre,
des travaux d’assainissement des
voies d’accès et protection des rem-
blais, ainsi que des terrassements et
aménagements des voies d’accès au
pont, ont entre autres été réalisés". 

Julie Bilo’o

En visite de travail dans la ré-
gion de l’Extrême-Nord entre
le 2-6 avril 2023, Emmanuel
Nganou Djoumessi, ministre
des Travaux Publics, est allé
apprécier les travaux, qui
sont à date déjà achevés.

Cameroun/nIgerIa

La réhabilitation du pont sur le Mayo Limani va relancer les échanges commerciaux

Les travaux de réhabilitation
ont été achevés avant le délai

contractuel. Le tableau affiche à
ce jour, un taux de réalisation de
100%, quand on sait que le lieu

évolue dans des conditions sécu-
ritaires peu reluisantes
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D
ès le déclenchement de l’opération
militaire russe sur le territoire de
l’Ukraine, le 24 février 2022, les ins-
titutions occidentales - non pas in-

ternationales comme aiment se dire les
fonctionnaires occidentaux en ayant la pré-
tention d’une représentativité mondiale,
mais qu’occidentales - se soulèvent d’une
manière particulièrement prompte et se rap-
pellent, tout à coup, de l'importance et de la
pertinence du droit pénal international.
Ils se rappellent l’importance et la pertinence
du droit pénal international qui régit la pour-
suite des personnes responsables de crimes
internationaux, en particulier des crimes
d’agression, crimes de guerre et des crimes
contre l'humanité qui restait dans les ou-
bliettes et dont l’existence même paraissait
discutable lors des guerres d’agression me-
nées par les pays occidentaux et largement
accompagnées de crimes de guerre et de
crimes contre l'humanité. 
Ce droit est, enfin, mis sous les projecteurs
bienveillants des administrateurs du « joli
petit jardin entouré de hauts murs pour em-
pêcher la jungle de l’envahir », selon l’ex-
pression tant poétique de Josep Borrell, le
responsable de la politique étrangère du «
joli petit jardin ».

Les doubles standards

Dès le moment qu’un conflit armé ne fait pas
partie de ceux lancés par un pays ou une co-
alition occidentale - une mobilisation des ac-
teurs régionaux et internationaux totalement
inédite, selon les déclarations mêmes des ac-
teurs occidentaux, est entreprise dès les pre-
miers jours de la campagne militaire de
Russie.
Une initiative dont l’ampleur est sans précé-
dent dans l’histoire contemporaine, et ceci
sans aucune préoccupation des voix d’indi-
gnation qui se lèvent de par le monde exi-
geant de savoir pourquoi lors d’agressions
étatiques répétées de grandes ampleurs des
dernières décennies commises par l’occi-
dent, strictement aucune mobilisation au ni-
veau des institutions judiciaires dites
internationales n’a eu lieu ou, plus exacte-
ment, a été étouffée à chaque fois par les
puissances dominatrices. 
Le silence en guise de réponse est parfaite-
ment placé, car on ne répond pas à des ques-
tions rhétoriques : les agresseurs, quand ce
sont les pays occidentaux avec les Etats-Unis
en tête, ne sont pas particulièrement moti-
vés ni pour se trainer devant la justice inter-
nationale, ni pour y être condamné.
La toute récente déclaration de la présidente
de la Commission européenne Ursula von
der Leyen dans le cadre du soi-disant examen
par la Commission de la version de l'implica-
tion des États-Unis dans les explosions du
Nord Stream : « …au cours de toutes les an-
nées d'existence de l'Amérique, pas un seul
fait de violation du droit international ou
d'actions hors du cadre du droit internatio-
nal n'a été établi et confirmé. La réputation
irréprochable de l'État américain nous per-
met de ne pas envisager cette version » at-
teint des sommets inégalés de cynisme. 
Dès février 2022, les pays du monde non oc-
cidental, observant la flagrance des doubles
standards appliqués d’une manière systéma-
tique par la communauté politico-militaire
occidentale, s’éloignent d’une manière accé-
lérée de cette dernière, constatant, à juste
titre, qu’ils peuvent être les prochaines vic-
times du réveil du zèle occidental vis-à-vis du
droit international. 

Le futur vote de l’Assemblé générale de

l’ONU en faveur d’un « tribunal » contre la
Russie
A l’instar des Etats-Unis qui utilisent l’extra-
territorialité du droit américain contre leurs
concurrents en tant qu’arme de guerre éco-
nomique - ce qui est totalement illégal selon
le droit international, mais parfaitement légal
et commode du point de vue de la législation
américaine - le bloc atlantiste se penche sur
la question de la création d’une structure ju-
diciaire extraterritoriale. 
Une telle structure serait totalement illicite
selon le droit international et ne représente-
rait qu’une faible minorité en terme de la po-
pulation de la terre étant constitué que du
bloc occidental et des pays se situant sous la
domination politico-économique de ce der-
nier. 
Lors du futur vote qui ne peut être que
consultatif de l’Assemblée générale de l’ONU
à l’initiative du bloc occidental sur la création
d’un tribunal contre la Russie, le score plus
que médiocre vis-à-vis de la représentativité
de la population mondiale est connu
d’avance. 
Alors, c’est le nombre de pays qui l’approu-
veront qui sera mis en avant. Le nombre qui
serait dû, notamment, à l’approbation par les
Etats nains tels que San Marino, Kiribati,
Luxembourg, Vanuatu, Monténégro, Antigua
et Barbuda, Liechtenstein, Bahamas, Islande,
Nauru, Andorre, Comores, Barbade, Fiji,
Malte, Iles Marshall, Micronésie, Monaco,
Monténégro, Palau, Saint-Kitts-et-Nevis,
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grena-
dines, Samoa, Lituanie, São Tomé-et-Prín-
cipe, Tonga, Tuvalu, Estonie, Chypre,
Djibouti, Lettonie et Trinité-et-Tobago. L’en-
semble des votes de ces 33 pays mentionnés
dont la population en commun ne repré-
sente, à titre d’exemple, même pas 10% de la
population d’un seul pays tel que le Brésil, se-
ront présentés par le bloc « atlantiste » en
tant que « majorité » faisant partie du
monde « libre et démocratique ». 
Les pays non occidentaux qui voteront contre
la Russie seront uniquement ceux qui se
trouvent sous la domination politico-écono-
mique partielle ou totale de l’occident.
Comme exemple, la République Islamique
des Comores - pays que je connais assez
bien, étant, depuis plus de quinze ans,
conseiller spécial d’un ancien ministre de l’In-
térieur, ancien candidat à la présidence des
Comores et président d’un parti politique de
l’opposition. Un pays qui votera fort proba-
blement en faveur de la création d’une Cour
pour l’Ukraine, de plus que les Comores ont
une bonne expérience dans le domaine : ils
ont déjà créé par le passé une Cour spéciale
permanente qui s’appelle Cour de la Sureté
d’Etat - outil de la répression de l’opposition
dans les mains de la dictature installée au
pouvoir avec l’aide bienveillante de ses su-
perviseurs occidentaux dans le cadre de leur
politique néocoloniale. 

Les fondements « légaux » du tribunal contre
la Russie ou un exercice de la démagogie hors
la loi.

Dans cette page, mon attention n’est ni de
démontrer les éléments tant nombreux et in-
discutables de la sélectivité toute particulière
du camp occidental « atlantiste » vis-à-vis du
choix des pays visés par leur indignation dit
des « civilisés » face à la barbarie, ni de d’éta-
ler leurs propres et nombreux crimes
d’agressions, crimes de guerre et crimes
contre l’humanités perpétrés par le monde
d’une manière quasi discontinue durant les
dernières décennies et restés totalement im-
punis, ni de commenter les preuves maté-

rielles plus que discutable et les mises en
scènes présumées entreprises par le pouvoir
ukrainien sur le théâtre de guerre en
Ukraine, ni même de pointer du doigt le refus
général et silencieux de l’occident collectif à
admettre et à prendre en considération non
pas des dizaines, mais plus d’un millier de
crimes de guerre et de crimes contre l’hu-
manité commis par les représentants de
l’état ukrainien contre une partie de son pro-
pre peuple - crimes parfaitement documen-
tés et répertoriés par les institutions
judiciaires du Donbass. 

Mon intention présente n’est que de com-
menter sur le plan légal les fondements du
futur tribunal international hypothétique
contre la Russie. 

Le 20 et 21 octobre 2022, le Conseil Euro-
péen avait invité la Commission Européenne
à étudier les options qui permettront « de
faire en sorte que les responsables répon-
dent pleinement de leurs actes». 
Le 30 novembre 2022, la Commission Euro-
péenne propose la création d’un tribunal
spécial soutenu par les Nations unies pour
juger la Russie pour les « atrocités et crimes
commis pendant la guerre en Ukraine ». La
présidente de la Commission européenne Ur-
sula von der Leyen annonce : « Tout en conti-
nuant à soutenir la Cour pénale
internationale, nous proposons de mettre en
place un tribunal spécial, soutenu par les Na-
tions unies, pour enquêter et poursuivre le
crime d’agression de la Russie ».
Le 9 décembre 2022, le Conseil de l'Europe
adopte ces propositions et invite tous les
États membres à permettre l'exercice d'un
tribunal ayant une compétence universelle
ou une compétence nationale, afin de « ga-
rantir le succès des enquêtes et des pour-
suites sur les crimes de guerre commis par la
Russie en Ukraine ». 

Les déclarations du Conseil de l’Europe et de
la Commission européenne ne sont que pure-
ment démagogiques.

Car, d’une part, 

l’expression affirmative prémonitoire et
l’ignorance flagrante du Conseil de l’Europe
du principe de base de la jurisprudence en
matière pénale qui est la présomption d’in-
nocence, inscrite, aussi étonnant que cela
peut paraitre dans le cas présent, dans l’arti-
cle 6 de la Convention européenne des droits
de l’homme et qui se fonde sur l’article 11 de
la Déclaration universelle des droits de
l’homme de l’ONU - est un élément plus que
parlant sur le fonctionnement et l’objectivité
du prétendu futur « tribunal ».
En ce qui concerne les garanties du « succès
des enquêtes » - c’est déjà de l’acquis. Nulle
importance s’il y aura des enquêtes sérieuses
ou non : ceci est factuellement prouvé par les
déclarations affirmatives contre la Russie
avant même le commencement de l’étude
des preuves. En vue de la spécificité du « tri-
bunal » que le bloc occidental est en train
d’envisager de mettre en place, il est totale-
ment inconcevable que les « preuves » pré-
sentées puissent être irrecevables et classées
sans suite.  
Le résultat d’un « procès » contre la Russie
dans le cadre d’un tel « tribunal » est connu
d’avance. Nul besoin ni de preuves, ni de
juges, ni d’avocats : le verdict est déjà pro-
noncé.

D’autre part, 

LE « TRIBUNAL POUR L’UKRAINE » OU LA CHASSE AUX SORCIERES A L’OCCIDENTALE

A l’instar des Etats-
Unis qui utilisent 

l’extraterritorialité 
du droit américain

contre leurs concur-
rents en tant qu’arme
de guerre économique
- ce qui est totalement
illégal selon le droit in-
ternational, mais par-

faitement légal et
commode du point de
vue de la législation
américaine - le bloc 
atlantiste se penche
sur la question de la
création d’une struc-

ture judiciaire extrater-
ritoriale. 
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unique possibilité de garantir le succès des
poursuites sur « les crimes de guerre commis
par la Russie en Ukraine » est la bonne vo-
lonté du système judiciaire de la Fédération
de Russie à participer dans la mascarade po-
litique de la chasse aux sorcières qui est en
train d’être organisée par les institutions eu-
ropéennes qui n’ont aucune légitimité ni ju-
ridique, ni morale auprès de la Russie. Le
futur verdict ne sera, bien évidemment, ja-
mais appliqué en conséquence de l’illégiti-
mité en termes de compétences juridiques
de son émetteur aux yeux, tout au moins, de
la justice de la Fédération de Russie.  
Il est important de noter que si tenir des dis-
cours accusatoires et des discours sur la créa-
tion d’un nouveau « tribunal » de la part
d’hommes politiques représentant le pouvoir
« atlantiste » est parfaitement compréhensi-
ble et logique, vu la stratégie politique qu’ils
représentent et les intérêts personnels dans
la pérennisation des sièges qu’ils occupent,
les entendre en écho de la part de nombreux
prétendus experts, juristes et, surtout, uni-
versitaires et chercheurs occidentaux est dé-
concertant. Le déshonneur dans leur
incapacité à surpasser la myopie analytique,
l’incapacité de remonter aux véritables ori-
gines des faits et dans leurs tentatives mal-
adroites de procurer un semblant de légalité
à des démarches parfaitement illégales est
flagrant. 
Techniquement, l’option la plus souvent évo-
quée pour la création d’une Cour pour juger
la Russie consisterait en l’adoption d’une ré-
solution par l’Assemblée générale des Na-
tions unies, à la plus large majorité possible. 
Les « grands spécialistes » du droit interna-
tional, qui ne sont pas dignes d’être men-
tionnés par leurs noms, mais qui se
reconnaitront aisément dans ces lignes, af-
firment : même avec le véto de la Russie au
Conseil de Sécurité pour la création d’un tri-
bunal international contre elle, la solution
pourrait être une résolution par l’Assemblée
générale de l’ONU qui autoriserait les auto-
rités ukrainiennes à travailler avec le Secré-
taire général des Nations unies à
l’élaboration d’un accord international qui
établirait la future Cour, en fixerait le do-
maine de compétence et les règles de fonc-
tionnement. 
Une telle incompétence professionnelle de
la part de « spécialistes » connus et reconnus
en droit international ne peut que laisser
perplexe. 
Je ne peux que leur rappeler la réalité :
même si les autorités ukrainiennes auront la
possibilité de travailler avec le Secrétaire gé-
néral des Nations unies à l’élaboration d’un
accord international pour l’établissement
d’un hypothétique futur tribunal, de telles
actions n’auront jamais aucune valeur juri-
dique au vu du droit international en vigueur
et ne resteront que purement consultatives,
symboliques et nullement exécutoires.  
D’autres illustres professionnels du droit se
lancent dans des spéculations : « quelles dif-
ficultés la future Cour pourrait-elle rencon-
trer dans l’exercice de ses pouvoirs ? » et
affirment que les obstacles sont hypothéti-
quement nombreux, mais surmontables. 
Ils trouvent la solution sur le principal pro-
blème consistant dans le principe nullum cri-
men sine lege, qui signifie qu’aucune
incrimination, aucune peine ne peut exister,
ni être prononcée sans avoir été prévue par
un texte du droit déjà existant au moment de
la réalisation d’un fait incriminé. La solution
qu’ils présentent au futur non-lieu juridique
est dans les modifications apportées au Sta-
tut de Rome de la Cour Pénale Internationale
à l’issue de la conférence de Kampala en
2010, et, notamment, l’insertion de l’article
8bis qui fixe la définition du crime d’agres-
sion et, donc, selon laquelle la Russie peut en

être jugée. 
Sans avoir à rappeler aux illustres adeptes du
droit sélectif qui sont les porteurs de cette «
solution », à titre d’exemple, que l’agression
de la Syrie dès 2017 par la coalition occiden-
tale sans la résolution du conseil de sécurité
de l’ONU à cet égard constituait directement
un crime d’agression, selon les points « a », «
b », « c » et « d » du paragraphe « 2 » de l’ar-
ticle 8bis du Statut de Rome qu’ils mention-
nent et dont les auteurs de ce crime - les
USA, la France, le Royaume-Uni et le Canada
- n’ont jamais été poursuivis en justice, 
je tiens à leur rappeler les 4 faits de la réalité
qui leur échappent: 

1.
Dans le cas du conflit armé non convention-
nel qui a actuellement lieu en Ukraine, la dé-
finition « crime d’agression », ou une
similaire, ne sera jamais agréée par une très
grande majorité d’Etats dans le monde et ne
disposera donc nullement d’une nature cou-
tumière - ce qui est une condition sine qua
non, considération faite, du principe de léga-
lité.

2.
Le droit international pénal retient comme
principe la nécessité de comparution de l’ac-
cusé devant son juge. Et il est connu
d’avance qu’aucun des futurs accusés ne se
présentera jamais devant un tel simulacre de
tribunal. 
Nul besoin de commentaire sur la significa-
tion même d’un tel procès et sur l’équité du
jugement in abstentia - en absence de l’ac-
cusé - qui aura lieu.

3.
Dans la grande volonté de la coalition occi-
dentale de faire comparaitre le président de
la Fédération de Russie Vladimir Poutine de-
vant le « Tribunal pour l’Ukraine », les parti-
sans de cette idée oublient ou, plus
exactement, font l’effort de ne pas mettre en
avant un obstacle juridique majeur : le droit
international procure l’immunité absolue aux
chefs d’Etat en exercice. 
Tout mandat d’arrêt émanant de quelque or-
gane judiciaire que ce soit serait totalement
illégal. 

4.
Et, surtout : la Fédération de Russie ne fait
pas partie des pays signataires du Statut de
Rome. Ce statut n’a donc aucune valeur juri-
dique vis-à-vis de la Russie et, de facto, inap-
plicable sous quelque forme que cela soit.
De ce fait, d’une part, la Cour Pénale Inter-
nationale (CPI) gérée par ce statut est in-
compétente dans le domaine et, d’autre
part, le nouveau hypothétique « Tribunal
pour l’Ukraine » ne peut ni utiliser le statut
de Rome qui n’est pas le sien, ni être com-
pétent vis-à-vis de la Russie, exactement au
même titre et pour les même raisons juri-
diques que la CPI.

Dans le cadre du droit international un tribu-
nal contre la Russie n’aura aucune légitimité
juridique. 

Néanmoins, ses préconisateurs défendent
l’idée que dans le cas de la création d’une
telle structure la participation et l’approba-
tion de la Russie ne seront pas requise, au
même titre que l’approbation de l’Allemagne
n’a pas été requise lors du procès de Nurem-
berg en 1945-46, ni celle du Japon, lors du
procès de Tokyo en 1948. 
De ce point de vue, l’ignorance et le ridicule
contradictoire des auteurs de l’initiative d’un
« Tribunal pour l’Ukraine » sont d’une pro-
fondeur abyssale.

D’une part, 

l’idée de juger le président russe à l’instar du
tribunal de Nuremberg est totalement farfe-
lue : il a été possible de juger les fonction-
naires allemands en 1945-1946 qu’à la suite
de la perte de leur immunité individuelle. Et
cela n’a été dû uniquement au fait que le
Conseil de contrôle allié était le gouverne-
ment de l'Allemagne. C’est en tant que gou-
vernement de l'Allemagne, qu’il a levé
l'immunité de ses fonctionnaires. Une pro-
cédure inimaginable, bien évidemment, de
part du gouvernement de la Fédération de
Russie vis-à-vis de son président.
Ceci est sans même rappeler aux ignorant un
autre fait : celons la législation russe, le chef
de l’état est le bénéficiaire de l’immunité
personnelle non seulement durant le délai de
son mandat, mais à vie.   

D’autre part, 

si la participation et l’approbation de la Rus-
sie ne sont pas requises dans le cadre de la
création d’une telle nouvelle institution judi-
ciaire internationale, alors, nul besoin de la
créer. Il suffit d’utiliser la structure déjà exis-
tante de la CPI, dont, comme mentionné pré-
cédemment, la Russie n’est ni signataire, ni
participante. Si même les défenseurs de
l’idée de la création d’un « Tribunal pour
l’Ukraine » reconnaissent que la CPI est in-
compétente dans le cas de l’Ukraine, en quoi
la nouvelle institution à créer en serait da-
vantage ? 
La réponse à cette question est illégale du
point de vue du droit international, mais très
simple est parfaitement pragmatique : les
États parties au Statut de Rome et donc à la
CPI sont en nombre de 123, dont la majorité
n’est certainement pas favorable à des agi-
tations du camp occidental face à la Russie. Il
est donc nécessaire pour ce dernier de créer
un nouveau « club » en comité plus restreint
qui exclura les pays-participants pro-russes
auprès de la Cour Pénale Internationale, tels
que le Brésil, l’Afrique du Sud, la Croatie, le
Venezuela et tant d’autres.     

La bonne volonté de la Fédération de Russie

Néanmoins, je crois à la bonne volonté de la
Fédération de Russie de trouver un consen-
sus avec l’occident collectif au niveau du ju-
gement des événements en Ukraine.

Dès le moment que les pays occidentaux -
auteurs des crimes d’agression, crimes de
guerre et des massacres de masse des popu-
lations civiles, les Etats-Unis d’Amérique et
le Royaume-Uni en tête de liste, seront tra-
duits en justice, jugés et condamnés ne se-
rait-ce que pour les derniers sur la longue
liste, dont on peut mentionner ceux de l’Irak
en 1990-2022, de la Serbie en 1999, de la
Libye en 2011, de l’Afghanistan en 2014-
2022 et de la Syrie en 2014-2022 - je crois
très sincèrement que la Fédération de Rus-
sie sera parfaitement disposée à participer à
un Tribunal International pour juger les évé-
nements en Ukraine et pourra même y ap-
porter une contribution considérable en y
amenant plus de 1300 dossiers d’instructions
accumulés sur les crimes de guerre et crimes
contre l’humanité perpétrés par les repré-
sentants du régime de Kiev contre le peuple
ukrainien depuis le déclenchement en 2014
de la guerre en cours.

Oleg Nesterenko

Président du Centre de Commerce 
et d'Industrie Européen,

Ancien professeur auprès des masters des
Grandes Ecoles de Commerce de Paris
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Présentez- vous brièvement à
nos lecteurs
Je suis  MBASSA YOMBO, ingé-
nieur de conception, qui exerce
depuis plus de 15 ans dans la
construction métallique, avec
une ingénierie A à Z de la
conception au montage des
structures. La construction la
plus récente que nous avons di-
ligentée est  un hangar de 8 700
m² construit dans la zone de
Souza pour une entreprise agro-
alimentaire de la place.

Les camerounais sont t-ils in-
compétents pour ce qui est de la
construction des entrepôts agri-
coles ?
La réponse à votre question est

non ! Sur le plan local, nous trou-
vons des compétences très expé-

rimentées dans la construction
des hangars industriels et agri-
coles. Cependant, en fonction de
la nature du projet (privé, para-
public et public) certains
constructeurs décideront de se
lancer ou pas. Il y aura par exem-
ple plus de contraintes pour les
projets agricoles publics que
ceux réalisés par une entreprise
privée.

Quelle est la nature de ces
contraintes ?

Globalement elles sont de deux
ordres : au niveau des procé-
dures de passation de marché,
les marchés publics pouvant être
ultra procéduriers et peu trans-
parents,  et même au niveau du
délai et des procédures de paie-
ment des factures. Ces deux fac-
teurs dissuadent souvent les
expertises locales à s’orienter
vers la demande de construction
introduite par le public et le pa-
rapublic.
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La difficile équation de conservation des denrées agricoles bord champ
Les entrepôts agricoles sont des bâti-
ments logistiques destinés au stockage et
à la distribution des produits agricoles.
C’est le sas entre la récolte et la consom-
mation, puis la transformation. Or le Ca-
meroun perd le quart de sa production
agricole, en raison d’un déficit très mar-
qué en infrastructures de conservation.
Les pertes post récolte sont de plusieurs
ordres : les pertes physiques, les pertes
en terme de qualité de produits et  les
pertes en terme d’opportunités de trans-
formation des produits agricoles, toutes
occasionnées par le manque des entre-
pôts de conservation.
D’après la FAO, quatre spéculatives sont
principalement concernées par les pertes
post récoltes : La tomate, Le manioc, Le
maïs et le riz. En ce qui concerne la to-
mate qui est le  fruit le plus consommé
par les camerounais, c’est un fruit parti-
culièrement fragile du fait de sa teneur en
eau très élevé (90%). Par conséquent, les
conditions de récolte, de transport et de
commercialisation qui ne respectent pas
les normes recommandées peuvent occa-
sionner d’énormes dégâts dallant jusqu’à
5-25% dans les pays développés et entre
20-50% dans les pays en développement.
En exemple, sur le bras de chaîne
Mbouda-marché municipal par exemple,
le niveau de pertes de tomates fraiches a
été estimé 27% durant la phase de pré-ré-
colte, 5,3% à la récolte, 8,8% durant le
transport et 1,4% à la commercialisation.
Dans la seconde chaine (Foumbot-Mar-
ché), les pertes ont été estimées à 31.7%
durant la phase récolte, 5.9% durant le
transport et 0.65% à la commercialisa-
tion.
Le cas du manioc est saisissant : Les ra-
cines et tubercules jouent un rôle impor-
tant dans l’amélioration de la sécurité
alimentaire et des conditions de vie des

populations rurales car apportent 30%
des calories et protéines, dont 21% pour
le manioc. Ces denrées sont les plus fra-
giles et périssables, et le manioc beau-
coup plus encore car il se dégrade à partir
du 2ème au 3ème jour de sa récolte. Il est
pourtant le féculent qui fait l’objet d’une
véritable activité de transformation et
peut être conservé sous différentes
formes.  Perdre près de 40% de la pro-
duction de manioc est donc un véritable
défi qu’une infrastructure de stockage
convenablement équipée doit et peut
adresser.
Concernant le maïs qui sous ses diverses
formes est l’aliment de base pour la ma-
jorité des populations dans au moins qua-
tre des dix régions du pays, la difficulté
est double : la faible capacité de stockage
et la non maîtrise des techniques de
conservation. Cette double contrainte
empêche les producteurs de tirer un meil-
leur profit sur les variations des prix tout
au long de l’année.
Il faut noter tout de même que la filière

céréales est celle où on trouve le plus
d’infrastructures, notamment avec une
meilleure capacité d’entreposage  pour le
riz dans les zones de production. Le dés-
équilibre ici résidant plutôt dans une offre
inégalement répartie entre le nord et le
sud du pays.
En plus des produits  à fort enjeu de sé-
curité alimentaire, des villes considérées
comme stratégiques, ont été retenues à
la fois par la coopération japonaise et le
projet CCX pour abriter des centres d’en-
treposage modernes et compétitifs :
Douala, Yaoundé, Garoua, Ngaoundéré,
Bafoussam, Edea, Foumbot. D’ailleurs,
l’étude diagnostique en prélude au lance-
ment du CCX, menée en 2015, révèle que
le déficit en infrastructures de conserva-
tion au Cameroun  est de 330 000 TM
(trois cent trente mille tonnes métriques).
Le projet CCX ou Cameroon Commodities
Exchange, est celui de la bourse de ma-
tières premières agricoles, qui devait
doter notre pays d’un réseau de struc-
tures d’entreposage et de conservation
de denrées agricoles bord champ, afin de
réduire les pertes post récoltes et assurer
une distribution optimale à travers le pays
des cultures vivrières ( en 1ere ligne) et
des cultures de rente pour l’agro-indus-
trie.

Où sont donc les investisseurs et les
constructeurs locaux ?
Le Cabinet Eleni LLC conseil du gouverne-
ment Camerounais dans la mise en place
de la CCX, a recommandé  qu’une telle
structure soit copilotée par les pouvoirs
publics et  les investisseurs privés, sur la
trame d’un partenariat public-privé so-
lide.  L’Etat avait alors annoncé en ces
temps, un budget de 3 milliards FCFA
pour doper la capacité en conservation de
ses denrées agricoles.

D’après la FAO, quatre spécu-
latives sont principalement
concernées par les pertes

post récoltes : La tomate, Le
manioc, Le maïs et le riz. En ce
qui concerne la tomate qui est
le  fruit le plus consommé par

les camerounais.

Page réalisée avec le

concours de

Sphinge 

« Sur le plan local, nous trouvons des compétences très expérimentées dans la construction des hangars industriels »
ChrIstIan mbassa Yombo
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L
e Think Do Tank Camerou-
nais « The Okwelians » créé
par Jacques Jonathan
Nyemb vient de lancer Ok-

welians venture fund (OVF).
L’initiative présentée le 29 mars
2023 à Douala vise à apporter
une assistance technique et fi-
nancière aux initiatives portées
par les entrepreneurs innovants
au Cameroun. De manière
concrète, OVF va entre autres
soutenir le développement  des
très petites entreprises à fort
potentiel  de l’écosystème  Ok-
welians au Cameroun ayant au
moins une année d’existence,
insérer les sociétés choisies
dans un programme d’accompa-
gnement  de type accélérateur,
accompagner l’entrepreneuriat
social  en finançant quelques ac-
tions identifiées pour la promo-
tion de l’entrepreneuriat
féminin, la préservation  de l’en-
vironnement, ou encore l’accom-
pagnement des personnes  en
situation de vulnérabilité.

Aussi, OVF compte lever des ca-
pitaux auprès des investisseurs
locaux et internationaux afin
d’accompagner, de soutenir la
croissance des PME et de géné-
rer des rendements  pour les in-
vestisseurs. Avec un fonds de
200 millions de FCFA, OVF
compte accompagner les entre-
prises sur le long terme (5-6
ans).
Pour plus d’efficacité, l’initiative

OVF qui a pour parrain Philippe
Mesnil s’est constitué autour
d’une jeune équipe dynamique:
Joëlle Itoua Owona, banquière et
dirigeante d’Afriwell;  Rosine
Ekambi Soppo, ingénieur finan-
cier, dirigeante de SuiTch; Brice
Tcheussi, consultant en manage-
ment et stratégie; Lionel Tat-
chou, Senior manager en audit. 

Hervé Fopa Fogang

L’initiative a  pour parrain
Philippe du Mesnil a été lan-
cée le 29 mars 2023 à Douala.

soutIen à l’entrepreneurIat

Ce que va apporter Okwelians venture fund

Pour plus d’efficacité,
l’initiative   OVF qui a
pour parrain Philippe
Mesnil s’est constitué

autour d’une jeune
équipe dynamique.

L
e Camerounais Thierry HOT,
vice-président en charge
des relations institution-
nelles de la holding améri-

caine Litium Capital vient
d’intégrer le think thank améri-
cain International Investor Net-
work (IIN) comme membre du
conseil consultatif.
Ecomatin.net qui rapporte l’in-
formation souligne que ce ré-
seau est  est soutenu par
Prosper Africa, une initiative  du
gouvernement américain en fa-
veur du commerce et des inves-
tissements entre les pays
africains et les États-Unis, ratta-
chée à l’Agence des États-Unis
pour le développement interna-
tional (USAID).

Fondateur du Rebranding Africa
Forum, Thierry HOT a été

conseiller spécial de l’ancien
Président du Burkina-Faso, Roch
Marc Christian Kabore. Il va met-
tre   son expérience de plus de
20 ans dans le conseil à l’inves-
tissement au service de l’Institu-
tional Investor Network, une
organisation  à but non lucratif
qui œuvre pour  l’accroissement
des investissements institution-
nels sur les marchés africains.
l’IIN en effet  facilite le contact
et les échanges entre les inves-
tisseurs institutionnels améri-
cains et le monde des affaires
africain, afin de doper les inves-
tissements sur le continent. In-
terlocuteur  des hommes
d’affaires africains et du monde
à un très haut niveau depuis des
années, Thierry Hot qui est par
ailleurs le fondateur du maga-
zine panafricain « Notre Afrik ».
Journaliste, il est passé par les
rédactions de  la BBC et Africa
24.

Hervé Fopa Fogang

Il est membre du conseil
consultatif de ce réseau sou-
tenu par Prosper Africa.

organIsatIon

Thierry HOT devient membre du think thank américain International Investor Network
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